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4. Acquisition de nouvelles œuvres pour la
bibliothèque centrale

Comme nous disposerons, en 1981, pour de
nouvelles acquisitions d'un montant plus élevé

que dans les années écoulées, nous prions les
sections de vouloir bien annoncer, d'ici
1.5.1981, au président de la commission de
musique, M. Fritz Kneusslin, Amselstrasse 43,
4059 Basel, leurs désidérata et propositions
pour l'achat de nouvelles oeuvres. Prière
d'annoncer seulement des œuvres qui sont en vente
et d'en indiquer l'éditeur.

5. Initiative pour la culture

Dans sa dernière séance tenue à Berne, le comité
central décida de soutenir l'initiative pour la

culture (afin que la discussion sur des questions

culturelles soit ranimée).
Les sections recevront au début d'avril une
circulaire ainsi que des feuilles de signatures. Les
présidents voudront bien retourner ces dernières,

dûment vidimées par les communes, d'ici
fin mai, au président central.

6. Changements d'adresses

Si toutes les sections s'en faisaient un devoir
d'annoncer sans tarder au secrétaire central
tous les changements d'adresses des membres
de leur comité, on pourrait éviter beaucoup de
travail inutile. C'est ainsi que le caissier central
ne put contacter l'an passé, dans une trentaine
de cas, le membre compétent qu'après des
détours laborieux parce que les nouvelles adresses

n'avaient pas été annoncées par les sections
en cause.

7. Distribution de la «Sinfonia»
Certains faits font toucher du doigt que les quatre

exemplaires de la «Sinfonia» que chaque
section reçoit d'office, ne sont pas toujours
distribués de façon rationnelle et à temps utile
aux membres intéressés des autorités des
orchestres. Nous prions instamment de bien vouloir

vouer la plus grande attention à la distribution

(et à la circulation) de notre organe officiel.

8. Nouveau local du secrétariat central
Le comité central a pu louer un local d'environ
70 m2 de surface comme bureau (Mottastrasse
1,3005 Berne, à 10 minutes de tram depuis la gare

centrale). Il est divisé en deux bureaux avec
trois petites archives ainsi qu'une toilette et
convient pour des archives centrales, mais aussi

pour des travaux de secrétariat et des séances.

Sursee, 22.2.1981
Pour le comité central:
A. Bernet, président central

Souhaits de bienvenue
de l'Orchestre de chambre
de Kloten
L'Orchestre de chambre de Kloten se réjouit de
souhaiter une cordiale bienvenue au comité
central, à la commission de musique et aux
délégués des sections de la Société fédérale des
orchestres pour la 61e assemblée des délégués qui
se tiendra à Kloten les 16 et 17 mai 1981. Nous
attendons le plus grand nombre possible de délégués

dans notre commune de l'aéroport. Le
programme conçu par nos soins vous offrira,
outre l'assemblée des délégués, aussi un concert,

une soirée récréative et un peu de l'air du
grand monde lointain.
Les invitations et les formules d'inscription
seront expédiées aux sections séparément par le
secrétaire central. Pour de plus amples
renseignements, on voudra bien s'adresser au
soussigné, Reutlenweg 38, 8302 Kloten, téléphone
01/813 4718.

Kloten, 1.2.1981
Edi Schmid,
président du comité d'organisation

L'orchestre se présente
L'actuel Orchestre de chambre de Kloten fut
fondé à Glattbrugg, le 6 mars 1961, sous le nom
de «Orchesterverein Glattbrugg-Kloten». Déjà
trois semaines après cette date, il commença ses
répétitions sous la baguette de M. Ueli Ganz,
son chef d'orchestre actuel. Le 7 septembre, il
se présenta pour la première fois en public lors
d'une réception publique à l'aéroport à l'occasion

d'une fête organisée par les autorités
municipales lorsque Kloten accéda au rang d'une ville.

Seulement un an plus tard, il donna son
premier concert public à Glattbrugg. La première
sérénade d'été eut lieu le 28 juin 1963. Jusqu'en
1980, un concert en hiver et une sérénade en
plein air formaient la règle. Chaque année, on
étudiait donc deux programmes dont chacun
fut exécuté trois fois dans la région. Les étés

pluvieux pour la plupart du temps dans nos
parages et le manque d'un lieu approprié pour
l'exécution de la sérénade d'été à Kloten
conseillèrent d'axer le rythme de nos concerts sur
mai et novembre.

A côté de ces tâches régulières, l'Orchestre de
chambre de Kloten collabore dans des
concerts d'église, des cultes et lors de la réception
des jeunes citoyens. Il organise avec un soin
tout particulier des concerts commentés à
l'intention des écoles ce qui offre la possibilité
d'éveiller chez un public virtuel de concert de
demain la joie de la musique ou d'applanir des
préjugés déjà existant.

Grâce à un choix méticuleux des programmes,
l'Orchestre de chambre de Kloten essaye de

proposer à la discussion des œuvres exécutées
rarement et d'englober la musique contemporaine.

Quant au choix des solistes, il prend garde

d'offrir aussi à de jeunes musiciens de la
région un podium pour les premières présentations

si importantes en public.

Kloten et son histoire
Kloten, aussi invraisemblable que cela puisse
sonner, est une ville dont l'origine se perd dans
le lointain passé et dont l'existence est prouvée
par des preuves provenant déjà du temps des
Celtes et des Romains. Des vestiges de colonisations

et de tombeaux nous prouvent que des
hommes habitèrent la région il y a plusieurs
millénaires.

Quant à l'origine du nom de «Kloten», on était
acculé longtemps à des suppositions. La
dénomination provenait-elle du nom de la légion
romaine «Claudia Pia Fidelis» ou devrait-on
dériver le nom du lieu de «Chloto», colon alémanique

résidant dans la contrée? Selon des
publications historiques récentes,le nom désignerait
une ville celtique qu'on pouvait fermer de
toutes parts par des remblais et des tours. Une
colonie de ce genre s'appelait «Clavodunum».

Du temps des Romains, Kloten gagna encore
en importance. Ce fut ici que se croisèrent deux
routes militaires importantes dont l'une
conduisait de Windisch au Bodan, et dont l'autre,
en revanche, reliait Zürich à l'Allemagne du
sud. C'est ici qu'on trouva aussi les vestiges
d'une ferme romaine avec hôtellerie étantreliée
à un relais de chevaux. Au 4e siècle, la domination

romaine prit fin. Kloten passa sous la
domination des Alémanes, ensuite des Francs qui
poussèrent l'extension du christianisme. La
création de la «grande paroisse de Kloten»
remonte au 7e siècle, alors que l'église de Kloten
est mentionnée pour la première fois en 1188

dans de vieux parchemins.

Dans la région se formèrent partout des
seigneuries plus ou moins grandes. Les comtes de
Cibourg possédèrent des biens fonciers et des
droits à Kloten. Après leur disparition, en l'an
1264, Kloten passa, avec le comté, à Rodolphe

de Habsbourg et à la maison d'Autriche. Lorsque

cette dernière céda le comté à la ville de
Zürich, en 1452,Kloten était,avec ses 56 ménages,
la plus grande commune. Aussi choisissait-on
toujours parmi ses bourgeois le remplaçant du
bailli.

En 1799, Kloten vécut le cantonnement de troupes

révolutionnaires françaises et devint quartier

général de soldats autrichiens et russes.
Dans le cadre d'une nouvelle constitution, le
canton de Zürich fut divisé en districts. En 1803,
on installa à Kloten le premier conseil communal.

En 1911, on créa sur le territoire de Kloten
une place d'armes fédérale. Le 29 août 1953, on
inaugura, après des travaux ayant duré sept ans,
l'aéroport intercontinental. Le village acquit de
ce fait une renommée mondiale. Un essor
formidable commença. Lorsque Kloten devint
ville, en septembre 1961, grâce à ses 10000
habitants, le village paysan d'autrefois fit un grand
pas en avant dans le futur. Là où des routes
militaires romaines se croisèrent autrefois, se
rencontrent aujourd'hui d'importantes routes
aériennes. A Kloten, on change aujourd'hui, à la
place des chevaux, des avions. Pour tant
d'hommes commence ici, à Kloten, «l'expérience

Suisse».

61e assemblée des délégués
ayant lieu à Kloten,
les 16 et 17 mai 1981

1. Convocation

Le comité central de la Société fédérale des
orchestres se réjouit de convoquer, par la présente,

les membres d'honneur, les vétérans d'honneur,

les vétérans, les sections et la commission
de musique de la SFO à l'assemblée des délégués

ayant lieu à Kloten, les 16 et 17 mai 1981.

Chaque section peut choisir parmi ses membres

actifs, passifs ou honoraires, deux délégués

ayant droit de vote. D'autres participants
n'ont que voix délibérative; eux aussi sont les
bienvenus. L'assemblée des délégués peut
valablement délibérer sans tenir compte du nombre
des sections représentées. Les sections sont
priées de déléguer aussi les vétérans proposés
pour la distinction.

Les propositions écrites sont à adresser au plus
tard quatre semaines avant l'assemblée des
délégués (21.4.1981), formulées de façon précise et
dûment motivées, au président central à l'intention

du comité central.

Le comité central appelle les sections à se faire
représenter au complet à l'assemblée des
délégués. Des excuses sont à adresser par écrit au
président central, d'ici 8 mai 1981.

Sursee, 18.2.1981
Pour le comité central:
A. Bernet, président central

2. Programme général

Samedi, 16 mai 1981

09.30 Séance du comité central et de la
commission de musique à l'hôtel
Welcome Inn, à Kloten

10.00 Pour tous les intéressés: conduite par les
chantiers de la Swissair (jusqu'à llh30)

12.00 Dîner du comité central et de la
commission de musique à l'hôtel
Welcome Inn

14.00 Assemblée des délégués au centre
Schluefweg (intermèdes musicaux par
l'Ecole de musique de Kloten)
Avant ou après l'assemblée, possibilité
de retenir les chambres à l'hôtel
Welcome Inn

17.30 Apéro au foyer du centre Schluefweg
(allocution du président de ville)

18.15 Souper à la salle du centre Schluefweg
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